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MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Décret gouvernemental n° 2019-941 du 16 
octobre 2019, fixant le modèle de convention 
portant attribution d'une collectivité locale à 
une autre collectivité locale ou à un 
établissement ou une entreprise publique 
l'exercice de l'une de ses compétences 
propres.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires locales et 

de l'environnement,  
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative au code des collectivités locales et notamment 
son article 12,  

Vu la loi 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental n° 
2016-510 du 13 avril 2016,  

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics n'ayant pas le caractère 
administratif, aux modalités d'approbation de leurs 
actes de gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils d'établissement 
et la fixation des obligations mise à sa charge, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental n° 
2016-511 du 13 avril 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-1060 du 17 
décembre 2018, fixant les modes et procédures de 
publication dans le Journal Officiel des collectivités 
locales et sur les sites électroniques des collectivités 
locales des arrêtés réglementaires et documents y 
afférents et de leur affichage, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Le présent décret gouvernemental 

fixe le modèle de convention portant attribution d'une 
collectivité locale à une autre collectivité locale ou à 
un établissement ou entreprise publique l'exercice de 
l'une de ses compétences propres, conformément à 
l'annexe jointe à la version arabe du présent décret 
gouvernemental.  

Art. 2 - Le ministre des affaires locales et de 
l'environnement est chargé de l'exécution du présent 
décret gouvernemental qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 16 octobre 2019. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

locales et de l’environnement 
Mokhtar Hammemi 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

 
Par décret gouvernemental n° 2019-942 du 23 
octobre 2019. 

L'indemnité de gestion administrative et financière 
est accordée à Monsieur Fethi Hrizi, administrateur en 
chef, chargé des fonctions de directeur des affaires 
administratives générales à la commune de Soukra. 

 
Par décret gouvernemental n° 2019-943 du 23 
octobre 2019. 

Monsieur Adel Bettaieb, ingénieur général, est 
chargé des fonctions de directeur général des voiries, 
des espaces verts et des parcs à la commune de Tunis. 


